
N°23-162 

DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES ARTICLES 
L 2122.22 ET L 2122.23 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Objet : Décision – Cession d’un animal (bœuf) de la ferme pédagogique à 
Monsieur LESTRADE Didier 

Le Maire de Choisy-le-Roi, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L 2122.22 
et L 2122.23, 

Vu la délibération n° 21-021 en date du 10 février 2021 déléguant au Maire les 
attributions prévues aux articles L 2122.22 et L 2122.23 sus-visés, 

Considérant la proposition d’achat de Monsieur LESTRADE Didier pour la vente d’un 
bœuf (animal de la ferme pédagogique), 

D É C I D E 

Article 1 : Décide de céder un animal (bœuf) de la ferme pédagogique à Monsieur LESTRADE 
Didier, 17rue Maurice Rollinat 19100 BRIVE pour un montant de 600 € TTC 

Article 2 : La recette sera versée à Monsieur le Trésorier Général d’Orly. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services, chargé de l’exécution de la présente 
décision, dont ampliation sera transmise à Mr le Préfet et à l’intéressé(e). 

Article 4 : La présente décision sera communiquée au Conseil Municipal lors de la prochaine 
séance et publiée sur le site internet de la commune www.choisyleroi.fr 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 
Melun dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité. Le tribunal 
administratif de Melun peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Fait en Mairie à Choisy-le-Roi, le 9 mai 2023 

Le Maire, 

MIS EN LIGNE LE 10 MAI 2023

http://www.choisyleroi.fr/
http://www.telerecours.fr/
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